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OBJET :

PERSONNEL COMMUNAL

INFORMATION SUR 
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Délibération du Conseil Municipal
____________

Séance du 3 mars 2021 – 20 h 30

LE MAIRE CERTIFIE

1. Que la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite le 
24 février 2021 dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-après 
transcrite, conforme au texte du registre des procès-verbaux du Conseil, a été affichée, 
par extrait à la porte de la Mairie le 4 mars 2021.

2. Que le nombre des conseillers en exercice, au jour de la séance, était de 33 sur 
lesquels il y avait 32 membres présents, savoir : 

Jean-Luc CHERVIN, maire ; Véronique MOUILLER, Eric MICHAUD, Isabelle 
BERTHELOT, Nabih NEJJAR, Nathalie TISSIER-MICHAUD, Jacky BARRAUD, Brigitte 
BONNEFOND, André CHAUVET, Daniel CORRE adjoints ; Jean-Luc REYNARD, 
Martine SCHMÜCK, Pierre BARNET, Pascaline PATIN, Thierry ROLLET, Michelle 
BOUCHET, Delphine DEBATISSE, Cédric SCHÜNEMANN, Brigitte MACAUDIERE, 
Chantal LACOUR, Michel CELLIER, Valérie MACHON, Richard MOUSSÉ, Andrée 
RICCETTI, Christian SEON, Jean CLERET, Jean-Marc DETOUR, Catherine ZAPPA, 
Vincent MOISSONNIER, Caroline PAIRE, Bernard JACQUOLETTO et Catherine REMY-
MENU, conseillers municipaux.

Absent avec excuses : 
Bénédicte PARIS, conseillère municipale.

Absent sans excuse : Néant

Secrétaire élu pour la durée de la session : Thierry ROLLET

A l'ouverture de la séance, M. le Président précise qu’aucun pouvoir écrit donné à un 
collègue par les conseillers municipaux empêchés d'assister à la séance, de voter en 
leur nom, par application de l'article L 2121.20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales n’a pas déposé sur le bureau de l'assemblée ; 

NOMS DES MANDANTS NOMS DES MANDATAIRES

Bénédicte PARIS Andrée RICCETTI

Le Conseil Municipal a donné acte de ce dépôt.





Ville de Riorges
Délibération du Conseil municipal du 3 mars 2021 DCM_2021_26

PERSONNEL COMMUNAL

INFORMATION SUR L’INSTAURATION 
DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION

Nabih Nejjar, adjoint au maire, en charge du personnel et des finances, 
expose à l’assemblée : 

La loi n°2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction 
publique consiste en l’obligation pour toutes les collectivités de définir des 
lignes directrices de gestion. 
« La stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines définit les 
enjeux et les objectifs de la politique de ressources humaines à conduire au 
sein de la collectivité, compte-tenu des politiques publiques mises en œuvre 
et de la situation des effectifs, des métiers et des compétences. »

Les lignes directrices de gestion relatives à cette stratégie pluriannuelle 
doivent être appréhendées comme des orientations à mettre en place sur le 
long terme, à savoir toute la durée du mandat. Leur élaboration permet de 
formaliser la politique RH de la collectivité, de favoriser certaines orientations, 
de les afficher et d’anticiper les impacts prévisibles ou potentiels des mesures 
envisagées. 

La commune de Riorges a développé une stratégie de gestion des ressources 
humaines qui contribue à soutenir le besoin opérationnel d’adaptation 
permanente des services et des agents, aux missions qui leur sont confiées et 
au regard des politques publiques de la commune.

Ces lignes directrices de gestion ont aussi pour finalité de fixer les orientations 
générales, en matière de promotion et de valorisation des parcours 
professionnels.

Elles précisent les orientations et les critères généraux pris en compte pour 
les promotions et avancements, ainsi que les mesures favorisant l’évolution 
professionnelle des agents.

Conformément à l’article 16 du décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019, les 
projets des lignes directrices de gestion ont été présentés au Comité Social 
Territorial (Comité Technique actuellement) lors de sa séance du 1er février 
2021.

Le Conseil municipal prend acte des lignes directrices de gestion telles que 
fixées par l’annexe ci jointe et ce, pour la durée du mandat.

Ont signé au registre tous les membres présents
Certifié,

Riorges, le 3 mars 2021
Le Maire

Jean-Luc CHERVIN


